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Le présent rapport de transparence est éta-
bli en application de l’article R. 823-21 du 
Code de commerce et conformément aux 

dispositions de l’article 13 du règlement (UE) 
n° 537/2014 du 16 avril 2014. Il est publié sur 
le site Internet orcom.fr dans les quatre mois 
suivant la clôture de l’exercice et pourra y être 
consulté pendant au moins cinq ans à compter 
du jour de sa publication.

Le Haut Conseil du Commissariat aux Comptes, 
l’Autorité des marchés financiers et l’Autorité 
de contrôle prudentiel et de résolution ont été 
informés de sa publication.
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Acteur majeur français de l’expertise-comptable, de l’audit et du conseil, ORCOM s’est 
construite autour d’une vision des associés et managers, avec des valeurs internes fortes fondées 
sur la qualité, le travail transversal en équipe, le respect des objectifs, des projets à taille humaine et 
l’épanouissement personnel. C’est ainsi que, depuis 1979, ORCOM accompagne ses clients -PME, 
ETI, associations- dans la sécurisation de leurs opérations juridiques, fiscales et comptables. Au-
jourd’hui 7ème cabinet français de commissariat aux comptes et 15ème cabinet d’expertise-comp-
table sur le territoire, ORCOM réalise un chiffre d’affaires de 81 millions d’euros et propose une 
offre de services globale à 360°.

Créée en 2016, la Fondation d’entreprise 
ORCOM soutient les projets et initiatives d’in-
térêt général en faveur de la jeunesse, dans les 
domaines économiques, sportifs, artistiques,  
culturels,  scientifiques,  sociaux ou environne-
mentaux. Elle est gérée par un Conseil d’admi-
nistration composé de dirigeants et salariés 
d’ORCOM ainsi que de personnalités exté-
rieures. Elle vient compléter l’investissement 
fort d’ORCOM dans la formation des jeunes 
(47 apprentis, 85 stagiaires en 2017), et la for-
mation des experts-comptables stagiaires.

ORCOM : STRATÉGIE, DÉVELOPPEMENT 
ET PROXIMITÉ

1 –1. ORCOM en quelques mots

Cabinet français 
de commissariat  

aux comptes Cabinet français 
d'expertise 
comptable

1
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1 –2. Une implantation nationale de proximité et 
un développement à l’international

ORCOM cultive la proximité avec ses clients :

• en privilégiant la simplicité et la facilité 
des échanges par le développement de ses 
sites sur l’ensemble du territoire.

• en proposant un service et des solutions 
globales renforcés par la complémentarité 
de ses sociétés spécialisées.

Garder le cap à l’international

Basé à Paris, présent aux Etats-Unis, en Chine, 
en Angleterre et intervenant en Italie, le pôle 
international d’ORCOM, fort de 180 collabo-
rateurs multilingues, accompagne les startup 
les PME et les ETI qui souhaitent s’implanter 
sur les marchés d’avenir.

ORCOM est membre 
de l’Alliance Eurus. 

L’ Alliance Eurus est un groupement 
d’intérêt économique au sein duquel 
chacun des 39 cabinets membres 
conserve son indépendance. Gage 
d’objectivité, cette particularité permet 
d’offrir une synergie de compétences, 
d’expériences et de services. Eurus 
est également le représentant pour la 
France du réseau BKR international de-
puis 1993, qui représente 160 cabinets 
dans le monde, 500 implantations dans 
80 pays.

4 marques  pour une complémentarité de compétences : 

ORCOM (Expertise-comptable, Audit et Conseil), 
ACTIFORCES (Ressources Humaines), 
STRATORIAL (Gestion et conseil en finances publiques),
H3P (Financial Advisory, Real Assets)
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1 –3. Une offre globale articulée autour des besoins clients

Le développement du conseil répond à une vraie demande du dirigeant confronté à l’évolution perma-
nente des règlementations. La pluralité de l’offre conseil 360° d’ORCOM s’est donc construite au fil 
des années et repose aujourd’hui sur une structure de départements spécialisés, en veille permanente 
pour répondre au plus juste à la complexité des aspects comptables, fiscaux, sociaux, patrimoniaux… 
auxquels est confrontée chaque jour l’entreprise.

360°

Juridique

Fiscal

Gestion 
de patrimoine
Gestion privée

Audit et
commissariat
aux comptes

Conseil et
expertise

comptable

Gestion
des ressources

humaines

Paie et 
conseil social

CONSEIL ET EXPERTISE-COMPTABLE

Établissement des comptes annuels

Consolidation

Gestion

Financement

Organisation & système d’informations

Fusion Acquisition

AUDIT ET COMMISSARIAT 

AUX COMPTES

Commissariat aux comptes

Audit contractuel

Examen contrôle interne

Audit juridique

Audit fiscal

Audit social

JURIDIQUE

Vie des entreprises

Acquisition

Restructuration

Fonds de commerce / Baux

FISCAL

Intégration fiscale

Contribution Économique Territoriale

Assistance aux contrôles fiscaux

CICE

GESTION DE PATRIMOINE 

GESTION PRIVÉE

Statut du dirigeant

Fiscalité personnelle

Retraite

Gestion patrimoniale

PAIE ET CONSEIL SOCIAL

Paie

Contrat de travail

Conseil social

Instances représentatives

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

Recrutement et approche directe

Audit, conseil, coaching

Formation

Accompagnement des carrières & transitions
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1 –4. ORCOM AUDIT : description de la structure juridique 
et de la structure du capital du Cabinet d’audit

La Société ORCOM AUDIT est une Société par actions simplifiée au capital de 850 000 euros dont le 
siège social est situé 2, Avenue de Paris à ORLÉANS (45000), immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés d’ORLÉANS sous le numéro 323 479 741. Elle est inscrite sur la liste des Commissaires 
aux comptes depuis 1982 sous le numéro 63090031.

La Société ORCOM AUDIT est une filiale de la Société ORCOM, Société anonyme au capital de 
5 000 000 euros dont le siège social est situé 2, Avenue de Paris à ORLÉANS (45000), immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés d’ORLÉANS sous le numéro 314 910 225. Elle est inscrite 
sur la liste des Commissaires aux comptes depuis 1987 sous le numéro 63090024 et au tableau de 
l’Ordre des Experts-comptables de la région d’ORLÉANS sous le numéro 13 0000022401.

Tous les associés de la Société ORCOM AUDIT sont inscrits en qualité de Commissaire aux comptes 
et possèdent directement ou indirectement la totalité du capital social.

1 –5. Appartenance à un réseau

La Société ORCOM AUDIT n’est pas membre d’un réseau.
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1 –6. L’offre de services Audit

Au-delà de la certification légale des comptes, ORCOM Audit développe de nombreux services pour donner une vision claire de l’organisation de ses clients. 
Riches d’une solide formation et d’une connaissance approfondie de différents secteurs d’activité, nos auditeurs s’appuient sur des méthodes et des outils 
performants et innovants pour appréhender et analyser les organisations de nos clients. 

COMMISSARIAT AUX COMPTES
• Analyse et approche par les risques
• Examen du contrôle interne
• Evaluation des systèmes d’information
• Rapport de conclusions et de recommanda-

tions

AUDIT CONTRACTUEL
• Audit de conformité
• Analyse des procédures de contrôle interne
• Analyse de la qualité de système
• Évaluation d’entreprise dans le cadre des

opérations de croissance externe ou de 
restructuration

EXAMEN CONTRÔLE INTERNE
• Prise de connaissance de l’organisation
• Appréciation et évaluation des risques
• Tests de conformité : vérification du 

fonctionnement
• Recommandations

AUDIT SOCIAL
• Examen du respect des textes convention-

nels et réglementaires applicables
• Examen des contrats de travail, classifications

et aide à l’emploi
• Examen de la situation de l’entreprise au

regard des instances représentatives

AUDIT JURIDIQUE
• Analyse des statuts, des Extraits K-Bis, L-Bis…
• Vérification des registres légaux
• Étude de la documentation juridique
• Examen de la gestion des titres
• Études des autres documents liés au droit 

des sociétés (conventions)
• Remise d’un courrier de conclusion 

et de recommandations…

AUDIT FISCAL
• Collecte des éléments fiscaux 
• Examen du dossier fiscal
• Détection des risques liés aux obligations 

déclaratives
• Chiffrage des risques encourus
• Rédaction d’un rapport de conclusions et de 

recommandations

Cabinet français 
de commissariat  

aux comptes
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L’état d’esprit qui anime l’ensemble des collaborateurs est orienté client dans la proximité, la 
recherche de solutions, l’accompagnement indéfectible, y compris dans les difficultés. Cette 
culture d’entreprise se traduit dans nos valeurs, partagées par nos collaborateurs, nos clients 
et nos partenaires. Elle se formalise dans une démarche qualité en place depuis plus de 10 ans et 
des engagements RSE en cours de mise en œuvre.

ORCOM, VALEURS ET GOUVERNANCE

2 –1. Nos valeurs2
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2 –2. Description de la structure de gouvernance du Cabinet d’audit

Le Conseil d’administration est composé :

- Michel MARTIN, Président Directeur  
 général 
- Benoit DESBOIS, Directeur général,

Administrateur
- Bruno ROUILLÉ, Directeur général,

Administrateur
- Marc BECQUET, Administrateur

Il est assisté de deux autres directeurs généraux : 
Thibaut CLOSSET et Valentin DOLIGÉ.

Missions :
• définir la stratégie du groupe,
• arrêter les comptes annuels, les comptes 

intermédiaires et les budgets des sociétés 
du groupe,

• décider des investissements et notam-
ment informatique,

• arrêter les rémunérations des associés,
• fixer les dividendes,
• décider des développements externes.

Le Comité Exécutif (COMEX) est com-
posé : 

- Michel MARTIN 
- Benoit DESBOIS 
- Marc BECQUET   
- Bruno ROUILLÉ 
- Valentin DOLIGÉ
- Thibaut CLOSSET
-  Estelle COLLET
-  Nathalie GONTIER
-  Xavier POULET-GOFFARD
-  Eric HINDERER
 

Missions : 
préparer les avis destinés au Conseil d’adminis-
tration dans les domaines suivants :
• les ressources humaines (recrutement, 

formation...),
• l’offre de service proposée et la fonction 

marketing,
• les systèmes de gestion et d’information,
• les axes de développement du groupe,
• la politique de communication,
• la qualité (procédures, validation du sys-

tème qualité, mise en oeuvre du système 
de management de la qualité)

• les exigences des clients, les besoins et les 
attentes des parties intéressées,

• les indicateurs d’amélioration continue 
des processus,

• les ressources informatiques pour assurer 
l’amélioration du système de management 
de la qualité.

Le Comité de direction composé de tous 
les associés Commissaires aux comptes, et d’au 
moins un membre du COMEX, se réunit 
trois à quatre fois par an. Il est convoqué sur 
ordre du jour par l’associé mandataire social et 
ses avis et décisions sont consignés par écrit. 

Lors des Comités, un point est fait sur les man-
dats acceptés ou en cours d’acceptation, sur les 
difficultés liées au déroulement des missions.
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Afin de garantir la maîtrise des risques, ORCOM s’est doté d’un système qualité certifié par AFNOR 
CERTIFICATION et de procédures conformes aux Normes d’Exercice Professionnel. Les principales 
procédures sont organisées autour d’acteurs clairement identifiés.

Les procédures internes sont de la responsabilité du COMEX, responsable de la qualité et de la cer-
tification (ISO 9001, version 2015). Elles sont écrites et régulièrement mises à jour. Le 
manuel qui les recueille est accessible et compréhensible par tous les collaborateurs de l’entreprise 
qui reçoivent, à l’effet d’appliquer et respecter sa mise en œuvre, une formation adaptée. Il est 
diligenté au moins une fois par an des contrôles de conformité de l’entité à titre interne et externe, 
qui font l’objet d’un rapport écrit.

La gestion des ressources humaines qui comporte la qualité des recrutements, l’évaluation et la 
formation, est sous la responsabilité d’un membre du COMEX.

Enfin, concernant la responsabilité professionnelle, le système mis en œuvre est destiné à garantir 
la qualité des travaux et l’indépendance de jugement et de comportement des Commissaires aux 
comptes à qui la société confie la signature.

QUALITÉ

3 –1. Description du système interne de contrôle 
qualité du Cabinet d’audit

La date du dernier examen d’assurance 
qualité visé à l’article 26 du règlement 
UE n° 537/2014 du 16 avril 2014 est : 
Contrôle du H3C du 10 au 13 juillet 
2017.

Les derniers contrôles qualité sont : 
• Audit AFNOR Certification : 12 

juillet 2018 ;
• Audit AFNOR Certification : 7 juillet 

2017 ;
• Audit AFNOR Certification : 10 juin 

2016 ;
• Audit AFAQ AFNOR Certification : 

24 juillet 2015 ; 
• Contrôle H3C : 2 février au 6 février 

2015 ;
• Audit AFAQ AFNOR Certification : 

24 juin 2014 ;
• Audit AFAQ AFNOR Certification : 

21 juin 2013 ;
• Audit AFAQ AFNOR Certification : 

11 juillet 2012 ;
• Contrôle H3C : 30 janvier au 3 

février 2012 ;
• Audit AFAQ AFNOR Certification : 

22 juin 2011 ;
• Contrôle ERHA : 1 avril 2005 ; 16 et 

17 mai 2005 ;
• Contrôle ENA : 15 février 2005 ;
• Contrôle EPRA : 11 mai 2004.

3 –2. Date du dernier exa-
men d’assurance qualité

3
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3 –3. ORCOM, qualité certifiée

Depuis 2000, ORCOM intègre la qualité dans son organisation, complétant ainsi le système normatif 
de la profession. Cette démarche continue se traduit, dans les faits, par l’obtention de la certification 
ISO 9001 actuellement sous la version 2015.

Elle permet à l’entreprise de se développer en offrant les meilleures conditions d’intégration aux cabi-
nets qui la rejoignent, un environnement épanouissant pour chacun de ses collaborateurs… et surtout, 
les offres les mieux adaptées aux besoins et attentes de ses clients.

Notre politique qualité 2018 vise particulièrement les objectifs suivants :

• maîtriser et gérer les risques.
• anticiper les besoins de nos clients et faire preuve de créativité.
• gérer le développement des compétences et des ressources humaines.
• susciter des projets et une motivation professionnelle.
• gérer le déploiement de la stratégie définie par le groupe.
• maîtriser la productivité dans un souci de simplification.

L’engagement qualité ORCOM se décline en trois axes principaux : 

▶ la charte ORCOM

• La fiabilité technique
• La qualité relationnelle
• Les multi-compétences
• Le dynamisme et l’implication
• La solidarité
• La confidentialité

▶ la démarche

ORCOM adapte ses missions 
aux procédures des entitées auditées.
Notre taille, notre proximité 
géographique, notre organisation… 
sont autant d’atouts qui garantissent, 
lors de nos interventions, la disponibilité 
nécessaire au respect des délais impartis.

▶ l’environnement durable

Fortement impliqué dans la préservation de 
l’environnement, ORCOM a mis en place de 
nombreux services de manière à optimiser les 
déplacements de ses collaborateurs :
• la Gestion Électronique des Documents 

(GED)
• la dématérialisation des dossiers de travail 

avec le logiciel REVISAUDIT
• le portail client / Les services en ligne
• les réunions à distance (Webex)

https://www.orcom.fr/espace-client/
https://www.orcom.fr/services-en-ligne/
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Un engagement d’indépendance est signé par tous les associés et collaborateurs du cabinet. 

Chaque année, lors de la réunion dite « à thèmes » à laquelle est invité par la direction l’ensemble du 
personnel cadre de la société, sont rappelées les règles en matière d’indépendance, d’incompatibili-
té, de conflit d’intérêt et de secret professionnel.

Le Commissaire aux Comptes pressenti sollicite les associés préalablement à l’acceptation du man-
dat pour vérifier d’éventuelles incompatibilités.

Pour les missions de contrôle légal effectuées auprès des personnes ou entités faisant appel public 
à l’épargne, il est fait application du principe de rotation des signataires visé à l’article L. 822-14 du 
Code de commerce.

Pour les mandats des Entités d’intérêt public, les rapports, avant envoi à la société, font l’objet d’une 
revue indépendante réalisée par un associé mandataire social indépendant du signataire du rapport. 
Depuis 2011, pour les établissements de crédit, cette revue indépendante est réalisée par un cabinet 
indépendant.

Une revue indépendante est mise en place sur les dossiers à risque selon une liste approuvée par le 
COMEX .

PRATIQUES DU CABINET D’AUDIT 
EN MATIÈRE D’INDÉPENDANCE4
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Les entités d’intérêt public pour lesquelles le Cabinet d’audit a effectué 
des contrôles légaux des comptes au cours de l’exercice précédent sont : 

CLIENTS & ÉLÉMENTS FINANCIERS

5 –1. Liste des entités d’intérêt public du 
Cabinet d’audit

Les honoraires perçus au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2018 se 
ventilent comme suit : 

5 –2. Chiffre d’affaires du Cabinet d’audit

ENTITÉS D’INTÉRÊT PUBLIC (EIP)

Établissement de crédit :
- Crédit Agricole Centre Loire

Mutuelles et unions de mutuelles régies par le Livre II du Code 
de la mutualité :

- Muros Centre
- UNMI

Personnes et entités dont les titres financiers sont admis aux négociations sur 
un marché réglementé :

- CHRU de Besançon

MISSIONS
CHIFFRE
D’AFFAIRES

Contrôle légal des états financiers annuels et conso-
lidés d’entités d’intérêt public et d’entités membres 
d’un groupe d’entreprises dont l’entreprise mère est 
une entité d’intérêt public

195 556 €

Contrôle légal des états financiers annuels et consoli-
dés d’autres entités

3 080 459 €

Services autres que d’audit autorisés fournis à des 
entités qui sont contrôlées par le contrôleur légal des 
comptes ou le Cabinet d’audit

66 512 €

Services autres que d’audit fournis à d’autres entités -

TOTAL 3 342 527 €

5
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ORCOM attache une grande importance à l’intégration, la formation 
et la progression de ses collaborateurs. Elle fait partie des cabinets 
d’expertise-comptable agréés par le Conseil Supérieur de l’ordre des 
experts-comptables et la Compagnie Nationale des Commissaires aux 
comptes pour la formation des stagiaires, ce qui les dispense de cer-
taines épreuves pour l’obtention de leur examen. En entrant chez 
ORCOM, chaque nouveau collaborateur bénéficie du parrainage 
d’un de ses pairs et suit un parcours d’intégration durant deux an-
nées.

RESSOURCES HUMAINES

6 –1. Politique en matière de formation 
continue
Un plan de formation des associés et collaborateurs est élaboré chaque 
année à l’issue des entretiens individuels. 

En application des dispositions des articles L. 822-4 et R. 822-22 du 
Code de commerce, les Commissaires aux comptes suivent un cursus 
de formation continue.

6 –2. Base de rémunération des associés 
du Cabinet d’audit
Le Conseil d’administration valide annuellement le montant de la 
rémunération des associés qui tient compte de leurs qualités tech-
niques, managériales et commerciales.

6 –3. Politique du Cabinet d’audit en 
matière de rotation des associés 
d’audit principaux
Conformément à l’article 17, paragraphe 7 du règlement (UE) n° 537/2014 
du 16 avril 2014, les associés d’audit principaux chargés de la réalisation 
du contrôle légal des comptes cessent de participer au contrôle légal 
des comptes de l’entité sept ans au plus tard à compter de la date de 
leur désignation. Ils ne peuvent participer à nouveau au contrôle légal 
des comptes de l’entité contrôlée avant l’expiration d’un délai de trois 
ans après cette cessation.

Le Cabinet d’audit instaure un mécanisme de rotation progressive 
adapté et appliqué aux personnes les plus élevées dans la hiérarchie 
qui participent au contrôle légal des comptes, en particulier au moins 
aux personnes qui sont enregistrées en tant que contrôleurs légaux des 
comptes. La rotation progressive est effectuée par étapes, sur une base 
individuelle, et non sur la base de l’équipe entière chargée de la mission. 
Elle est proportionnelle à la taille et à la complexité de l’activité du Cabi-
net d’audit.

6
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Le signataire du présent rapport de transparence, la Société ORCOM, représentée par Monsieur 
Bruno ROUILLÉ, déclare :

• être d’avis que le système de contrôle interne mis en place au sein du Cabinet permet une bonne 
maîtrise des risques auxquels celui-ci peut être confronté et fonctionne de manière efficace ;

• que les pratiques d’indépendance visées ci-dessus sont bien mises en œuvre au sein du Cabinet 
d’audit et que les vérifications internes du respect de cette indépendance sont effectuées ;

• que les contrôleurs légaux des comptes participent à des programmes adéquats de formation 
continue afin de maintenir leurs connaissances théoriques, leurs compétences professionnelles 
et leurs valeurs à un niveau suffisamment élevé conformément à l’article 13 de la directive 
2006/43/CE.

DÉCLARATIONS RELATIVES AU CONTRÔLE DE LA 
QUALITÉ, À L’INDÉPENDANCE ET À LA FORMATION

Le 29 mars 2019

La Société ORCOM
Présidente de la Société ORCOM AUDIT
Représentée par M. Bruno ROUILLÉ

7
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